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« 3. Le rifque Invalidité étant provisoirement 
assuré par le fonds de majoration et de solida-
n.o, le montant de la double cotisation qui 
représente en moyenne, pour chaque catégorie, 
8 p. 100 du salaire annuel de base, est divise 
en deux paris égales. Ces deux parts, BOUS 
reserve de certains prélèvements, sont destinées. 
l'une à la couverture du risque vieillesse, 
l'autre â la garantie des risques de répartition, 
maladie, maternité, décès, soins aux invalides. 

« t. Un décret déterminera les règles d'évalua
tion par le service départemental, ou exception
nellement interdépartemental d'assurances, ce 
la rémunération totale annuelle, des salaires et, 
spécialement, du salaire des assurés qui tra
vaillent 4 façon, aux pièces, a la tacbe, a domi
cile, qui sont rémunérés â l'aide de pourboires 
ou de commissions, suivant le chilfre d'affaires 
ou ne travaillent qu'une seule fois ou par inter
mittence pour le compte d un même employeur, 
quand la durée de chaque période de travail 
est de moins d'une Journée ; il déterminera les 
conditions des versements afférent») A ces 
salaires. , , . 

• Le paragraphe 6 suivant est ajoute : 
• 6. Pour chaque salarié, assuré ou non. dont 

la rémunération totale annuelle est supérieure 
au salaire limite fixé S l'article 1", paragraphe 
2 et inférieure a 25.001 francs, 1 employeur verse 
au fonds de majoration et de solidarité une con
tribution annuelle dont le montant est déter
miné annuellement par un décret rendu sur la 
proposition du ministre du travail et du ministre 
des finances. Cette contribution ne peut être 
inférieure au tiers ni supérieure aux deux tiers 
de celle que lemployeur aurait a payer pour un 
assuré touchant une rémunération annuelle de 
18.000 irancs. , 

« Les contributions patronales ainsi visées 
sont totalisées à un compte spécial du fonds de 
majoration et de solidarité et leur montant est 
exclusivement réservé : 1° au payement de ta 
cotisation patronale en ce qui concerne les sala
riés chargés de famille vises au paragraphe s 
de l'article 1« de la présente loi . 2" éventuelle
ment au service des indemnités pour charges de 
famille u.xé"s par l'article tu ci-après. 

« Les paragraphes 6, 1 et 8 deviennent les 
paragraphes T, 8 et 9. Les paraphes 8 et S sont 
modifié» comme suit : 

« 8. Aux versements obligatoires, les salariés 
ou leurs employeurs peuvent ajouter, sans limi
tation de valeur, des versements facultatif* qui 
donnent droit à des avantages supplémentaires 
<ians des conditions qui seront fixées par décret. 

« En ce qui concerne les adhérents des caisse* 
d'assurances sociales fondées par les sociétés 
ou unions de sociétés de secours mutuels, les 
versements facultatifs prévus a Calmés prête-
dent sont effectués directement à celles-ci et les 
avantages supplémentaires qui en résultent sont 
garantis dans les conditions de leurs statuts. 

« 9. Les assurés qui, en dehors des cas de 
chômage involontaire prévus a l'article 21. ne se 
livrent que par intermittence a un travail salarie 
pourront, dans les conditions a fixer par un 
décret, effectuer des versements facultatif» affé
rents aux Journées qui n'ont pas donné lieu a 
rémunération : sans cesser d'être consij ères 
comme des assurés obligatoires, à condition 
nu'Us iustifeint annuellement d'au moins quatre-
vingt-dix jours de travail salarié et que ces ver
sements soient au moins égaux, pour chaque 
tour, «u montant de la cotisation totale corres
pondant au salaire moyen journalier défini 
par le même décret, 

« Les paragraphes 9, 10 et H deviennent les 
paragraphes 10. 11 et 12 suivants : 

« 10. En vue d'éviter de perdre leurs droits, 
les assurés obligatoires peuvent, dans le» con
ditions a fixer par un décret, effectuer des ver
sements facultatifs pour les Journées de mainte» 
ou de c.iômage qui ne donnent pas lieu au paye-, 
ment doivent être égaux au montant de la coti
sation totale correspondant au salaire moyen 
Journalier dollni par le même décret. 

m 11 Le produit de la vente des timbres 
« assurance.-, sociales » est versé par l'adnn-
ntotiralion des postes et des télégraphes, dans 
les conditions futées par décret rendu sur la 
proposition du ministre des finances et du 
ministre du travail, à la caisse des dépôts et 
consignations, qui le porte a un compte ae 
dépots ouvert dans ses écritures au litre : 
• Ministère du Travail. - Produit de la vente 
des timbres pour les assurances sociales ». Cette 
caisse est chargée de la gestion du fonds spécial 
ainsi institué. Elle doit, sur tes indications des 
•«•vices départementaux des assurances sociaVes, 
transférer sans retard A chaque caisse d'assu
rance les sommes qui lui reviennent sur ledit 

°« 12 "tes revenus du fonds spécial son! répar
tis par la caisse des dépôts et consignations 
a la fin de chaque année, entre les diverses 
caisses d assurance, au prorata des sommes attri
buées a chacune d'elle» pendant ladite année, en 
représentation du montant des timbre» appo
sés sur le» cartes de leurs adhérent» ». 

• Art. 3. — Les paragraphe» 1". 2 cl 3 sont 
modifiés comme suit : 

• | L'assujettissement obligatoire sux assu
rances sociales cesse à Cage de soixante ans. 
Le salarié à la lacullé d ajourner, d'année en 
année, la liquidation de ses droite à la retraite. 
Il demeure, s'il continue à travailler, assuré 
dins les conditions de la présente IQI contre ics 
risques maladie et décès. Le fonds de majora
tion ne sera tenu en aucun cas. de majorer la 
rente viagère de vieillesse acquise par nnté-
ressê au delà du minimum de pension prévu â 
l'article 15 paragraphe» l " et t. 

. i L'assuré retraite pour vieillesse qui con
tinue à travailler est exonéré de toute retenue 

* »*3. |Jj8côntribution patronal* est duc pour 
l'emploi de tout salarié Irançais ou étranger 
rentrant dan» les conditons des articles premier, 
oaragraphe 2, et 2, paragraphe 6 : a) dont la 
ratraite de vieillesse constituée sous un régime 
résultant d* dispositions ^ « V ^ â . 8 ? ^ " ' 
tairas est liquidée ou en instance de liquidation 
U» âzé de soixante ans, ou plu», qui ne bénéfi
cierait d'aucune retraite constituée dans ces cen-
ditions. » __ . . . 

Risque-Maladie 
• Art 4. — Les paragraphes 1 * . sont rem

places par tes dieposittona suivante» : 
• 1. L'assurance-maladie couvre les frais de 

médecine générale et spéciale, les trais p W 
mnSeutioues et d'appareils, le» frai» d'boepilali-
Sâtton S o > traitement dans un établissement 
d» cure et les frais de transport, d'intervenUon, 
chirurgicales nécessaires pour l'assuré son eon-
WnL leurs enfants a charge non salariés ftgés 
d . mo n» de aelae an» et les pupUlee de la na
tion remplissant les mêmes conditions dont 

a"surt^S tuteur, selon tes modalités suivantes: 
. Nebénéficie pas des prestations prévues au 

oréeenl >r»grap'he te conjoint d'un ou dune 
Sure opllgateire. lorsque son revenu commer-

ciMdéctarS dépasse le maximum prévu a 
''^En* S ' qui concerne la prothèse dentaire, 
rassuré n'aura droit qu'a la prestation d'appa-
reitetonotionnels et Ihéraçeutiques ou uèces-
».-ir»<« a l'exercice d'une profession. 
" " f û délivrance de ces appareils sera soumise 
à la décision préalable d'une commission tech-
n i î U t L'«*for* choisit librement son psatl-
C i | n - L t . consultation» médicales sont don
née» au domteila * i praticien, sauf lorsque 
Paaînîé « p e u t ta déplacer en raison de 

* ? â**^a part contrttutiv» garantie par les 
c*lasW sous réserve de» conditions prévues 
T l%UA dans U prix de l'acte médical, 
« t « S u i s par le» « a i e » , ootnpte tenu de» 
torif»médfcaux syndicaux minime pratiqua» 
da.MCa"turtp*rt' contributive est avancée ou 
rornJwurséeTpax la caisse à l'assuré ; elle eet 
î n ï c r t i X ^ a q u e le. medaUte. d'eimUcatioii 
de le tolet toutes antre» condition» Jugée» 
utile», dans le» convention» passée.lentre le» 
cïïaeee et le» syndicat* profedrmrlM». 
^ T Ï e » caisses ne poorront peeeer des con
ventions qu-evee &ssjrndlcats professionnel» 
habilité» par leur» groapemenU nationaux, 

hablfisatlon devant être approuvée par cette 
le Conseil supérieur dee Assurance» sociales. 

• Dans le caa où un avis défavorable a 
rhabtlltetion swrstt été donné par le greope-
ment national Intéressé, le syndicat profes-

sionnel pourra faire appel devant" la section 
médico pharmaceutique du Conseil supérieur 
des assurances sociales. Au cas où cette sec
tion confirme l'avis du groupement national, 
il n'y a pas lieu A habilitation. Dan» le caa 
contraire, il est prononcé sur l'habilitation, 
comme il est dit plus haut, par le Conseil su
périeur des Assurances sociales. 

« 5. La participation de l'assuré au tarif 
de responsabilité établi dans les conventions 
est fixé a 15 % pour le» deux premières caté
gories d'assurés et a 20 % pour les autres et 
roalisée suivant les modalités fixées dans tes 
conventions prévues au paragraphe précédent 
du présent article. Le taux de la participa
tion aux frais pharmaceutiques et autres est 
uniformément fixé à 15 %. L'n décret déter
minera les conditions d'exécution des présen 
tes dispositions. 

« Le total de» trais médicaux et ptiarma 
ceutiques ne pourra, en aucun cas, excéder 
par journée de maladie, à partir de la pre
mière constatation médicale. 50 % de la 
moyenne Journalière générale des salaires de 
base ayant, l'année précédente, donné lieu 
dans chaque caisse a cotisation. En cas de 
maladie exigeant un traitement spécial, le 
maximum précité pourra être dépassé confor
mément aux dispositions dû paragraphe 7, 
alinéa 3, du présent article. 

« 6. Après expérience d'au moins deux an
nées, toute caisse d'assurance pourra être 
autorisée, sur sa demande et après avis fa
vorable du Conseil supérieur des Assurances 
sociales, à réduire le pourcentage de partiel 
pation des assurée ou d'une partie d'entre 
eux aux prestations eu nature, ainsi que te 
délai de carence prévu à l'article 5. Le fonds 
de majoration et de solidarité pourra être 
appelé à participer aux dépenses résultant 
de la diminution du pourcentage. 

« 7. Au cas où les caisses ne pourraient pas 
conclure avec les syndicats médicaux les con
ventions prévues au paragraphe i ci-dessus. 
elles pourraient, soit prendre à leur charge 
une part forfaitaire du prix de tout acte mé
dical dans les conditions d'un tarif de res 
ponsabilité établi par elles, soit verser a l'as
suré malade ou a ses ayants droit une Indem
nité forfaitaire Journalière de soins, pour les 
maladies no comportant ni intervention chi
rurgicale, ni hospitalisation. 

« Le minimum de cette indemnité Journa
lière sera égal A 20 p. 100 de la moyenne gé
nérale des salaires de base avant, l'année 
précédente, donné lieu à, cotisation. Dans ce 
cas. la retenue de 15 à 20 p. tno à la.rharge de 
l'assuré, prévue au paragraphe 5, ne saurait 
jouer. Le minimum d'indemnité journalière 
pourra être fixé par les caisses à un taux 
plus élevé, sous leur responsabilité propre et 
sans pouvoir faire appel à la réassurance 
pour les excédents de dépenses correspon
dante. 

• De plus, de- indemnités supplémentaires 
devront être versées à l'assuré lorsque le dé-

f«lacement du médecin sera nécessaire, ou 
orsque le médecin traitant et la caisse esti

meront d'un commun accord que la maladie 
•exige un traitement spécial ou si, en cas de 
désaccord. Il en est ainsi décidé par la com
mission technique prévue à l'article 7, para
graphe 3. 

« 8. Les indemnités prévues au présent tr-
ticle sont dues à partir de la date du début 
de la maladie ou du traitement de préven
tion qui est celle de la première constatation 
médicale et pendant une période de six mois. 

« 9 L'assuré dont l'état nécessite des soins 
préventifs ou qui est atteint d'une maladie 
ne comportant pas la cessation du travail, 
recevra les indemnités spéciales, qui seront 
prévues dans le règlement intérieur de la 
caisse. 

« Les paragraphes 10, 11. 12 suivants sont 
ajoutés : 

« 10. Toute rechute survenue dans les deux 
mois de l'affection est considérée comme lu 
continuation de la maladie primitive. 

• IL Tous les cinq ans, 1 asuré malade 
ou non sera autorisé à se soumetre à un exa
men de santé dont les conditions seront fixées 
dans les conventions prévues au paragraphe 
4 du présent article, ou. en l'absence de con
ventions, dans un règlement spécial établi 
par les caisses. 

« 12 Le» caisses d'assurances sociales ne 
peuvent faire appel à la réassurance pour les 
excédents de dépenses résultant do l appli
cation d'un tarif de responsabilité supérieur 
à celui, qui compte tenu des tarifs syndicaux 
minima, sera arrêté par le ministre du tra
vail après avis du conseil supérieur d's Assu
rances sociales ». . . . 

« Art 6. — Les paragraphes 1 à 4 sont mo
difiés comme suit : l'ancien paragraphe 2 
est supprimé et le paragraphe 4 devient le 
paragraphe 3 : . ., . 

« 1. Si l'assuré malade ne peut, d après 
attestation médicale, continuer ou reprendre 
le travail, il a droit, à partir du sixième jour 
qui suit le début de la maladie ou l'accident 
et jusque la guerison ou jusqu'à l'expiration 
des six mois prévus à l'article 4, à une In
demnité par jour ouvrable égale à la moitié 
du salaire de base de la catégorie dans la
quelle le classent tes cotisations obligatoires. 

« Cette indemnité est due à partir du qua
trième jour si l'assuré a au moins trois en
fants ou pupilles de la nation a sa charge, 
dans le» conditions prévues S l'article 20. 

« Pour avoir droit ou ouvrir Jroit aux pres
tations en nature ou en argent, l'assuré dé
via avoir -cotisé soixante joure durant les 
trois mois antérieurs ou deux cent quarante 
Jours durant les douze mois précédant la 
maladie, les Journées de maladie Indemnisées 
étant décomptées comme journées de cotlsa-

r 3. Lorsque la maladie a duré plus de 
quinze jours, la caisse d'assurance verse, 
pour chaque Jour ouvrable, S partir du sei
zième, au compte do l'assuré a qui elle sert 
une indemnité, la moitié de la fraction de 
cotisation qui devra être affectée au risque-
vieillesse. Cette traction sst déterminée d'a
près le salaire de base qui sait au calcul de 
l'indemnité journalière de maladie •-

• Art. a — Les.paragraphes 1er et 2 sont 
modifiés comme suit : 

« 1. L'essoré a droit aux consultations et 
aux traitements dans les dispensaires, clini
ques, établissements de cure et de prévention 
dépendant de la caisse d'assurances dont il 
reçoit les secours de maladie ou ayant passé 
des contrats avec elle. 

• L'organisation et le fonctionnement tech
nique des établissements fondés par les cais
ses seront- réalisés par les conseils d'adminis
tration des caisses, après avis des syndicats 
médicaux intéressés, lorsque les syndicats 
auront passé une convention collective «vee 
les caisses. Celles-ci devront demander par 
lettre recommandée l'avis des svndtcats intê 
ressés, lequel devra être donné dans un délai 
d'un mois. En cas de désaccord, ces syndicats 
pourront, dans le délai fixé ci-dessus, saisir 
la Commission trlpartite prévue à l'article 7. 

fiaragraphe 5, laquelles statuera *ans un dê-
ai de deux mois. . 

c Les caisses d assurances sociales pourront 
pssser des contrats avec les sociétés "u 
unions de sociétés de secours mutuels ayant 
rréé des oeuvres sociales dan» les conditions 
de l'article 8, alinéa 7, de la loi du 1er avril 
1898 modifié en vue d'en taire bénéficier 
leurs adhérents assurés de ta présente loi. 

• 2. En cas d'hospitalisation les frais S 
«urmorter par la caisse, abm action faite de» 
honoraires médicaux, seront contenus dans 
des limites qui u» dépasseront pas les tarirs 
pratiqués dans ta» étaMlMfment* hospitaliers 
de l'assistance publique à l'égard des mala
de» admis au tarif le plus bas des malade* 
payants ». 

• Art. T — Les paragraphes ter A S sont 
modifiés comme «uft i 

« 1 La caisse exerce un contrôle générai 
sur l'ensemble des services, les administra
tions hospitalier»* sur teurs établissements. 
Bans le cas où existe une convention avec la 
caisse les syndicats professionnels contrôlent 
eux-mêmes, soit sur la demande de la caisse. 
soit sur leur Initiative, la façon dont les ser
vices technique» sont assurés 

r « Tout bénéficiaire de l'assuranse-maïav 
die doit se prêter aux contrôles Institués dans 

ressê 
qu'ils- s*efrmm«m' en 

—raitant En cas de re
lus constaté, les prestations sont suspendues 
et notification en est faite a l'Intéressé 

« 8. Si une contestation s élève en ce qui 
concerne l'état du malade entre l'assuré et 
ta caisse, est état est apprécié par une Cooi 
mission technique composée du médecin trai
tant, d'an médecin désigné par la caisse et 
d'un médecin choisi par le |cge de paix S'il 
S'agit d'une incapacité permanente, ce troi 
sième médecin sera un médecin expert désl 
une par le président du tribunal civil. En cas 
d'abus, I* caisse noursult le remboursement 
des frais inutiles. 

c4. Les prescription» médicamenteuses sont 
laissées a l'Initiative des médecins qui con
servent la liberté d'ordonner tes médicaments 
conformes aéz lois existantes. 

« Une Cocnnieston spéciale sera prévue au 
règlement d'administration publique avec 
mission d'établir et de tenii à jour la liste 
des médicaments spécialisés autorisés. 

« 5. Les conventions passées entre la caisse 
et les syndicats professionnels de praticiens 
et avec les établissements-de soins et les ta
rifs de responsabilité établis par les caisses 
dans les conditions prévues à l'article 4, para 
graphes 4 c* 7. sont soumises a une Commis 
sion foncionnant au chef-lieu du départe
ment composée pour le premier tiers de re
présentants de caisses, pour le second tiers 
de représentants des groupements profession 
nels, et. pour le dernier tiers, de représen 
tante des ministres du travail et de la santé 
publique, y compris les commissions admi
nistratives des hôpitaux et hospices publics. 
Sauf pour U> contrôle du service technique, 
elle est chargée en outre de prévenir et de 
régler les difficultés dans le" divers services 
ou entre ->ux, et de prendre toutes les sanc
tions nécessaires, avec appel devant la sec
tion permanente du Conseil supérieur dos 
Aussurances soclates En particulier, elle ar
bitrera, sous réserve d'appei, devant la sec
tion permnente. les litiges qui naîtraient en
tre les parties contractantes, de l'application 
desdites conventions ». 

« Art 8. — Le paragraphe 1er est modifié 
comme suit : 

« Ne donnent pas lieu aux prestations en 
nature et en argent, sous réserve de l'appli 
cation de l'article 60 ci-après : 

. Les maladies et les blessures Indemnisées 
ou susceptibles d'être Indemnisées par appli
cation de» dispositions légales relatives aux 
accidents du travail ». 

Maternité 
« Art. 9. — Les paragraphes 2 et 4 sont mo

difiés comme suit : 
« î . Six semaines avant l'accouchement. 5ix 

semaines après, l'assurée jouit de plein droit 
de l'Indemnité Journalière visée à l'article 5, 
& la condition qu'elle cesse tout travail sa
larié durant cette période et qu'elle ait cotisé 
soixante Jours pendant les trois mots, ou 
deux cent quarante Jours pendant les douze 
mois qui ont précédé l'état de grossesse. 

« 4. L'assurée qui allaite son enfant et qui 
remplit les fonctions fixées par l'article 5, 

Paragraphe 8, 3 droit, durant la période 
'allaitement et pendant neuf mois au maxi

mum, à une allocation mensuelle de I5n fr. 
pendant les quatre premier.» mois : de luo fr. 
pendant le cinquième :t le sixième, et de 
50 fr. du septième au neuvième ». 

ue-invalidité 

sociales. 
• 4.' Pour l'assuré Affilie avant l'Age dé 

trente ans la pension est égale S 40 p 100 
au moins du salaire annuel moyen résultant 
des cotisations obligatoires payées, chaque 
année, avant l'Age de seize ans. si t'assure 
n'a pas atteint ces ftg« et depuis l'âge oe 
seize ans. si l'assuré a dépasse cet Age Ce 
taux est augmenté. Jusqu'à concurrencé de 
50 p. %, de 1 % du salaire pour chaque an
née d assurance en plus de treute ans de ver
sements et correspond au minimum de 440 
cotisations journalières. 
.„',»!• • P £ U r / * f , u r ? q m a é t é irnmatncuteT 
après l âge de trente ans ladite pension de 
*2. , % . d u .4 . s a ' a i r e a n n u e l moyen de base, est 
réduite d un trentième par année ou fraction 
d année d âge comprise entre trente ans et 
i ^ n m ? ? ? » ! ^ - «"î* Pouvoir êtes inférieure 
a î.ooo francs si l'assuré compte au moins 
six ans de versements. 

. Si l'assuré ne Justifie pas de six ans de 
versements, la pension minima prévue a l'all-
nea précédent sera diminuée âe 100 francs 
par année ou fraction d année au-dessoulde 
six ans sans que te chiffra d ^ la bension 
puisse des-endre au-dessous de W francs ou 
dépasser las deux tiers du salaire de"bas? 
Sont seules considérées comme a n h ê e s d à 
versements, celles c o r r e a j a a t a un mini 
mura de 240 cotirationTiouimailèreT 

' !' Pour , ,l'assuré qui ne compte pis trente 
années entières d'assurance et m u a In ter 
rompu ses versements pendant une ennée m 
plus la pension d'tava™dité est ?êdu"e d'un 
trentième par année d'interruption ou car 
fractions réunies d'année équivalant ^ 
moins à une année entière 0<^VUV8Jan, su 

. Art « r a g r f P « . ? M . e . \ 8 ' 8 o n t ^PPrimé. .. •,.*.rt " ' ~ L •rt lCle U est mwiiilé comme 

dans les grands hôtels 
de la région a été identifié 

P P M ? p M . r T & ^ ^ ^ ^ 
versements correspondant au moins ? ï u a l r l 
rt"-,nrL,quatr!."vtngts cotisations joumalterel 
fiaSUT oue ,i?accfdSenP^édam t « " 
cûinme1'suft " U p a r aC r»i*e S est modifié 

" a S ' ^ s o u s V e T a S S i ; à i f f ï i œ t t î . ' 
bas 

•°,,li*-pp,!££!S? S°U 3- l 0 s ttodâiiiéTiuwTntes 

£ ç y a i i n e W a p r e ! e ^ s T m é d S l f «B 
R!n.*'Jl.Çît

J
n'"'.n««"'»- Tout&,ï arlrerîiïi4'nou-

sur 
_ une 

à la suite de 
st recon-

pension est strp-

Risqi 
et 6 • Art. 10. — Les paragraphes 1, 

sont modifiés comme suit : 
« L L'assure qui, à l'expiration du délai de 

six mois, prévu S l'article 4, ou en cas d'acci
dent non régi par la loi sur les accidents du 
travail, après consolidation de lu blessure, 
reste encore atteint, suivant attestation mé
dicale, d'une affection ou d'une infirmité, 
réduisant au moins des deux tiers sa capacité 
de travail, a droit, d'abord à titre provisoire, 
puis, s'il y a lieu, S tHre définitif, a une pen
sion d'invalidité. 

« 3. SI l'assure conteste te pourcentage d'in
capacité qui lui a été notifie dans les formes 
a fixer par décret ou si lu caisse estime qu'un 
nouvel examen de son dossier est nécessaire, 
l'état d'incapacité est apprécié par la com
mission technique, prévue h l'article 7. para
graphe 3, avec appel devant lu section per-

veau délai de cinq ans. le pensionute devra 
la demande de la caisse, £ soVmeltee A 
dernière expertise médicale. Si à la suit* « 
celte experte, la capacité de travailFésTrSsS 
nue supérieure S 50 p. 100. l a " r S i o n ' e . i X 

. " ~-,£I '.c titulaire d'une pension d'fnvmifi* 
ravaille. la fraction de cotisation affectee a 
assurance-invalidité est portée A \ a Iwmpte 

individuel d'assuranoe-vieiliesse. «Jmpie 
« 8. L'n décret fixera, chaaue année in f*»«-

lion de cotisation a affecter l ta c o u v e r t u r e s 
pensions d invalidité, d'après des labteslenan* Œ ^ i 9 Pr?H\6 d ' e n l r é e e » «nvaUd.teSSc divcis éges et de U moralité des Invalioes 
r ; , / e f ^ V u , , . ^ 1 im- l e '«nd» de majora: 
Bon et de solidarité remboursera aux cai«*e-
,l'iiss;ranre-vleilié.sse te montant des renteYd'in-
vulidite mises à leur charge. 

« A partir du l" avril 1934 les cotisations 
prévues par l'article S de la présente W^ron? 
majorées de 1/8. A partir du F* avril IMO eues 
seront majorées d'un autre huitième. ' 
. • »• Va. re

J
nl« viagère d'assurance-vieillesse 

du titulaire dune pension d'invalidité est lierai-
dee soit normalement à I Age de soixante ans 
sort, avec une réduction, dès la liquid-.iion défi
nitive de la pension d'invalftlilé en cas d'inca
pacité permanente et absolue de travail Dans 
les deux cas, elle entre en compte dans le eruffre 
de la pension d invalidité. • 

« Ari. la. — Le paragraphe ï est modifié 
comme suit . 

« 2. L'assuré peut ajourner la liquidation de 
sa pension. Pour les assurés de la période tran
sitoire, un délai minimum de cinq ans de verse
ments est exigé pour ouvrir le droit A la pen
sion de retraite. » 

(A suivre.) 

rnnBiHiHniiiiniiiiiiiiiiiiMiiiiuiimwiiiHissn»s-sis»s»M 

A CROQUER 

^l^»a^mé^m^^^U 
iiiiiiBHuiiiiimwMiHinau»wiiiiiiiwiiii»aiiiiii 

L'arrestation à Lille d'un 
trafiquant de "Coco" 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

Une perquisition fructueuse 
Dans cette chambre, occupée depuis huit 

jouis par le soi-disant Lacroix et sa maitresse 
M. Mattiis eut la surprise, après de nombreu
ses recherches et fouilles, de trouver, envelop
pés dans de vieux papiers, 'X> paquets de 
cocaïne. 

Il découvrit également, sous des vêtements 
renfermés dans un tiroir, deux livrets de pen
sion au nom de Feloe Emile. Ces trouvailles 
suffirent aux policiers pour emmener le cou
ple au commissariat. 

Quel mai ce couple ? 
Dès leur arrivée au poste.Aes deux trafi

quants furent Interrogés sur leur identité. 
L'homme déclara se nommer Lacroix Flo-

rian, 39 ans, mais ne put donner le nom de sa 
mère, ce qui Intrigua M. Mathis et lui fit 
croire que les papiess trouvés en possession 
du quidam devaient être faux. Un autre fait, 
d'ailleurs, vint renforcer cette impression. En 
effet, la complice de Lacroix, une nommée 
Larrleu Marte, 88 ans, après avoir déclaré 
ignorer le trafic de son Amant, ajouta que les 
livrets de pension trouvée chez elle venaient 
d'un ami de passage, qui les avait outillés il 
v a un an dans la rhambne ou Us avalent 
couché Ces faits semblèrent également étran. 
ges A M Mathis. qui consulta Immédiatement 
ces livrets et fut très surpris de voir que !a 
photo qui y était apposée était celle de La
croix I O dernier, qui s avoué -voir déjà été 
condamné pour vol. n'a pa» voulu donner «a 
véritable Identité II n'en s*r» pas moins dé
féré an Parquet pour trafic de stupéfiants. 

lYatitr» part sa complice. I» fille Larrleu. 
l'v rejoindra pour vol et complicité de vol, 
puisque tes livrets de pension ne lui appar. 
tiennent pas. 

L'affaire, d'ailleurs, pourrait se compliquer 
de faux et use ire de faux 

Une belle prise 
Disons en terminant que la capture faite 

hier est vraiment belle. En effet, aprèg ana. 
lyse de la -ocafne «atela, analvse qui révèle 
que te produit est pur c'est rJus n e ,2 ̂  rr 
de stupéfiante qui seront déposés an greffe 
aujourd'hui. 

C M . 
1 1.1 ' »»i» 

Deux tués dan» une bagarre 
entre policiers et manifestants 
On mande de Buenos Aires qu'une collision 

«'est produite A San Martin entre la police et 
des ouvrier» boulanger» qui teniaient de gêner 
le service des taxi». Un boulanger et un poli
cier ont été tués. 

M. François NATALELLI 
Sous-Préfet de Béthune 
nommé Préfet de l'Aube 

M. Francis Laban, secrétaire-
général du Pas-de-Calais, est 
nommé Préfet de l'Ain et M. 
Bernard, Préfet de la Somme. 

On publie te mouvement administratif ci-
après : 

Sont nommés : Préfet du Bas-Rhin. M. Pierre 
Roland Marcel, administrateur général de la 
bibliothèque nationale, en remutnoement de M. 
Emmanuel Borromée, mis * ta disposition du 
ministre de l'Intérieur. Préfet de la Somme : 

M. Marcel Bernard, en 
remplacement de M. 
Georges Remeyou. mis 
S la disposition du mi
nistre de 1 Intérieur. 
Préfet de l'Allier 2-:. 
M. Delaporte, conseil
ler de préfecture de la 
Seine. Préfet des Cotes-
du-Nord : M. Fruncis-
que Varenne, préfet de 
1 Ain, en rempl tonnent 
de M. Touzet. appelé a 
d'autres fonction». Fre-
tet de l'Ain : M. Fran
cis Laban, secrétaire 
général hors dusse du 
Pas-de Calais. Préfet 
de l'Yonne : M. André 
Vlguié. préfet de l'Au
be. Préfet de l'Aube : 
U. Francol» NalafcllL 
•ouc-prétel hors classe 
de Belhune. 

Ce mouvement sera 
suivi dan» le courant 

du mois de mouvement» complémentaires.On se 
souvient que te gouvernement, en présence rie 
l'encombrement créé par les décret» de 1926 dsn» 
l'admintetrnllon préfectorale et de la suppres
sion a peu prés complète de l'avancement, a 
présenté «ux Chambres un nrojet de loi qui a 
été voté par eHes S une forte majorité ;AK voix 
contre 10S S la Chambre. US voix contre 18 au 
Sénat: au mois d'avril 1989. 

Cette loi s été appliquée l'année damier» à 
neuf «ous-préfets. Elle te sera cette année i un 
nombre sensiblement analogue. LeffeHIf de» 
fonctionnaires en «urnombr» pourra ainsi «voir 
6 peu près disparu a la Un de l'année. Les. pré
fets mis à la disposition conaervenl msju » l'âge 
de la retraite nntégrallte de leur» traitement» 
et sont chargés de mission au mlnlslèr» de 
l'Intérieur l*s nrlndpMle» mleetnns qui leur ont 
été confiées jusqu'Ici «ont tes sulvsntes con
trôle de» associations, route» départementales, 
désenclavement des communes, etc. . 

M. r. NATALELLI 

Un escroc fort audacieux, qui opère dmw 
les grands hOteU de la région et qui use du 
coup classique du • télégramme ». eu active. 

ment recherché par 
toute la police. 

L'indivtàu, rt chô
ment mis. habille a 
la mode, la bouton-
•nere fleurie du ruban 
de la Légion d'hon 
neur, tes maint gan
tées • beurre frais », 
se présente de la 
meilleure façon et nn-
bllement. usant d'un 
lanqaie choist, gaque 
aussitôt la confiance 
de ceux dont quelque* 
instants plu* tard U 
essaiera de soutirer 
de l'argent. 

Pour faire croire 
qu'il dispose de capi
taux impartants, il 
remet au tenawier ou 
à un emploué de 
l'hôtel un tèléqramme 

adressé à la Banque de France de Parts, don. 
nant ordre de virement à son compte ae 
vingt-rinq à cinquante mille francs a la suc
cursale de la ville où il se trouve, puis, pré
textant un besoin urgent se fait remettre de 
l'argent et disnaralt. 

Le coup ne rate jamais et Vaudacieux 
escroc file, laissant à la caisse une fiche sur 
laquelle, auparavant. Il avait inscrit une 
fausse identité. 

Un riche client ! 
Tout dernièrement, à Arras, l'escroc descen

dait dans te plus grand hôtel, à l'Univers, 
et, peu après son arrivée, entrait en conver 
sation avec le fil» du propriétaire. M Rom 
baud. Se promenant avec ostentation dans 
les salons et dans les vestibules, l'escroc 
paradait, avec vclubllité il racontait a qui 
voulait l'entendre qu'il avait été blessé a 
te guerre, comme semble le témoigner une 
blessure qu'il porte au bras gau'che. 

Ayant ainsi, par sa belle apparence et ses 
manières distinguées, fait connaissance avec 
une partie du personnel, et en particulier 
avec la caissière, l'homme déposa a la caisse 
son bulletin au nom de Georges Franck, ace 
de trente-deux ans agent de change S Parts. 
Puis, de plus pn plus A l'aise dans la maison, 
Franck revint a la caisse, l'nir fort ennuyé, 
pour y porter un télégramme ainsi conçu, 
et adressé A la Bannue de France à Paris 
« Virez d'urgence cinquante mille A moh 
compte 32"). succursale Arras. — Franck. » 

L'homme rprommenda a la caissière de 
faire expédier en priorité cet urgent télé
gramme par le chasseur, ce oui fut fait 
immédiatement. La première partie de l'opé
ration était ainsi commencée. 

Un moment après. Franck sons prétexte 
qu'il avait oublié son portefeuille dans sa 
voiture automobile placée au garage, solli
cita un billet de mille francs A la caisse. Il 
reçut satisfaction, comment ne rauralt-il pas 
obtenue puisqu'on savait nu'ti attendait une 
somme fort importante Mais Franc"*, s.-,n 
eoun fait sécllnsa. Plainte fut déposée par 
M Ponihaud. entre tes mains dp M. Marteaux, 
commissaire de police, qui flaira le profes^ 
sionnel 

Le lendemain matin, l'on sut que Franck 
s'était également rendu A la direction des 
Grands ("..ira^es de l'Artois, rue de Lille a 
l'effet de faire l'acquisition d'une voiture 
automobile, la sienne se trouvant en panne 
à Arhiet. 

Franck se présents à M René Damiens. 
chef d'atelier, mit la voiture à l'épreuve, et 
conclut te marché L'automobiliste devait 
revenir le lendemain matin pour prendre 
livraison mais prévoyant la plainte de l'hôte
lier. Pranck disparut de la circulation. 

A la suite des faits que nous venons t e 
relater M Marteaux prévint la «rtretê gène 
raie et te Contrôle des Recherches ne tarda 
pas, suivant les Indications très précieuses 
fournies par la police arraceoise. à faire 
connaître 011'un eserna se faisant appeler 
Faure, Garnier. Hamel. La''haux Franck. 
Mavtèros. Delaee et De Btesville. avait opère 
dans différents hôtels des grandes ville», en 
particulier an Kavr». à Angers. Evreux. Caen. 
Tille. Strasbourg, e t c . 

Le contrôle des re-he.rches fit ensuite par
venir une photographie d'un nommé Rarbev 
Poland-Eu-ène. né te S9 luillet 190». a, La, 
Hoguette fCalvadosV oui ne serait antre mie 
l'escroc aux nombreuses identités Kn effet, 
la photographie présentée A M Rombaud. le 
propriétaire de l'Hôtel de l'Univers l'a for
mellement reconnue comme étant celle de 
son client. 

A T.ille. l'escroc a opéré à l'Hôte! Rellevne. 
où il se fit remettre, salon la même méthode 
de » travail ». une somme de pinte francs. 
M Coissard. chef de la police de Sûreté, a 
reçu de» déclamation» mil démontrant qull 
«'agit bien de Barba v. «Ha» Franck. 

Ses exploits de jeunesse 
Barbey n'est pas un Inconnu de la police 

d'Arras. On sait de lui qu'il arriva dans cette 
ville, fin août 1919 et qu'il entra comme ajus
teur-mécanicien au garage Cage. Son père, 
3ni est nn ancien officier, décoré de la légion 

honneur, tenait à cette époque un com
merce d'automobiles au carrefour St-Laurent, 
à Nogent-le-Rotrou 'È.-et-L.). 

Age de dix-sept ans, en 1919, Barbey lut 
accusé du vol d'un portefeuille à M. Dumont, 
chef d'atelier du garaee Kn mars 19ÏO. alors 
que Rarbey était employé au camp Smart, 
de l'armée anglaise, route de Satnt-Pol, il 
fut accusé et poursuivi pour un vol de cinq 
cent francs et de divers oblets au oréludice 
de M -llovaere-Laurent. roule de Salnt-Pol. 
Le père du leune vaurien dédommagea le» 
viclmes. mais te mauvais fils passa devant 
te tribunal pour enfant, qui te plaça dans 
la colonie pénitentiaire de Galllon, jusqu'à 
sa majorité 

Voici son signalement • taille 1, m. TU : che
veux et sourcils chfttains : visage allongé : 
barbe rasée, ruban de la Légion d'honneur, 
blessures aux bras sauche ; une dent aurifiée: 
vêtu d'un costume foncé, pardessus an drap 
gris chapeau taupe noir, souliers Jaune, 
puétres, gants € beurre frais ». 

Une bonne nouvelle 
pour les locataires 
•(SUITE 0 1 LA PREMIERE PAO!) 

Non, la loi nouvelle spécifie que les deman
des formées antérieurement au 1er Jan
vier 1930, frappées de forclusion ou déjà reje
tées pour ce motif, pourront être représentées 
par les requérants primitifs, dans le délai 
de trois mois. 

Et la loi ajoute que, dans ce d..di de trots 
mois, te preneur devra. A peine de forclusion, 
déposer sa demande au greffe de l'organisme 
d'évaluation des dommages de guerre Passé 
ce délai de trot» mots, toute demande sera 
nulle comme tardive. 

Il faut donc déposer un nouveau dossier 
'ans ce délai 

Quelle indemnité réclamer ? 
Sera-t-elle égale t* A Ut différence entre 

le prix du bail «n 1014 et celui qu'a dû payer 
après guerre te locataire pour le» année» res
tant S courir de «on ancien hall et. 2°. A la 
valeur du • pas-de-porte • 7 

La thèse de l'Etat est qu'on doit envtsacsr 
uniquement la perte de valeur de cession dé 
cet élément essentiel de la propriété incor
porelle du fond» de commerce que constitue 
le droit au hall : et cette valeur doit être celte 
de I9U. dit l'Etat sans frais supplémentaires 
Ainsi si. avant guerre, une cession a été 
faite pour un prix principal de «ti.uin francs, 
dont VI.IVII franc» pour te tond» et lu.um rr. 
pour les marchandises et «1 les Muaxi franc* 
sont afférents a l'achalandage, au matériel 
et au droit au bail. Il faudra, selon l'Etat, 
dégager de ce» v u » ) rranc» la valeur du droit 
au bail, et c'ect c» qu'il faudra allouer au 
locataire, «an» frais supplémentaires 

Cette thèse a paru trop rigoureuse aux 
tribunaux qui. en certains cas. ont tenu 
compte, notamment, de l'emplacement, du 
droit 9 la prorogation, du droit au renou
vellement selon la loi sur la propriété corn 
morciBie. de la valeur de cession du droit 
au bail. 

^IMfrWAIItf-
D'EMPOISONNEMENT 

DE LABASSÉE 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

*1 '* ° f C 0 l n P r e n d * rien a cette affaire noua 
d/sait Mme Dewi.me Mon marî, t» tt aVril. 
S Beuvry a acheté une bête a un marchand 
malheureusement tué dans un suident de 
moto le lendemain La bête, salue, i » ^ ! , ,e 
marques du vétérinaire ; mon man ' " " est 
rendu compte. Le lendemain. 2J avril on 
tuait le porc et on le débitait Avec ce jili , PV-
tait de J a bête, de la tète de la b é K u o î 
au lendemain de la semaine sali £ on 11't 
deux remues, pesant 7 4 » livres ensembè 
PundlQUe a ° U * d é b i t l o n s <Umancha *oTr et 

^««,?„n dJl Q U Î V5 u t c s l e c Personne» qui sont 
venues en acheter ont tte - prise» » mais 
Moiuieur, ajoutait notre itite?lâcutri<* « £ 
™i"do¥r^ T, V0 , i s'ns' M « Mme Lfu'ren 
qui, aimanche «olr sont ve.nu8 rue chercher 
une demi-livre ou un quart da ce nore s?? 
quatre personnes, deux ont MT légèrement 
maladee. Ce n est pa s mon pâté, vousTous 
en rendrez compte. ' "• v o u s 

faiT iïÏÏiïTuTî Madame' de qu01 "1 
— De tête de cochon, tout simplement m,» 

nous mettons bouillir dans une marmite "M 
1°^' J"eP n e"oyée soye*-en assure, au 
du poivre c u l s s o n ' n o u s «jouton* du sel et 

— Et puis... 
— Et puis c«st tout. 

,.»^.,r.ar(,0J:l J e n c m ' v connais guère, nuis 
Stft.'.ÏÏ c n a r o u t i e r » n ajoutent-Us pas et ioro 
R S D J 0 d u " 3 ; <lueliu<** *P>ce* iulres que 
a ÏM«Â *lLe. * S l u e | Q u e viande autre que 

la teto de porc, du foie, des jarrets, etc. -
— Pout-étre bien mais jo vous certif!» moi 

auusmia I t ^ S 6 - * 8 1 ? * ~ * £ M K SS-
ta1 têt-Tii. L £ M f a" , o u t entièrement de 
It bête teUreri,0m m 0 D m a r j 3 * *<*«" 
vo7reVpâté 7 * ™ ' Uaa*me' * * « mangé de 
cu7r.£ 0 V M nT i i f U r ' Wu r«"vit notre inteilo-
cuirice je ne mange jamais da n»te ïîAr, 
mari souffrant de l'estomac ,„it tu? aussi J„ 
rêsiBie alimentaire : pâtes, lait e « t-ai" 
soyez persuadé que oe malais* aonr.«ufîre 
la population basséeenne ne prouvient oai ri 
nos produits. Nou. sommes trop i£tfew»ux 
aux u qualité des bêtes qu'on M u S r t ï ï ï 

Chez une voisine 
.MS»» Umttm, voisine de la charcuterie 
uewisme. dont le mari tient un vaste gatacj 
d n ' l n . r é e I e l a v l U e ' e s t aussi une « v i « t m \ -
r , » ^ 1 / 6 , ; " " ? 1 0 4 " 0 0 ennemie. ? oui n / u T o -
demîhvr'n' J 8 l 8 C n " é c l i e z nu"'e am.e tiri'o demi-iivro - ou un quart de pâte, lundi «cîr. 
'iL^At a l , é e l e '«"demain a LUte, ai, \£ïi 
Otirant toute la nuit, après avoir mui.wrr., 
pet., pan, au pâte de télé fourni r ^ ' t f ite 
jvisme - j'ai été très • dérangée » j'ai souf
fert de quelques vomissement^. j à, nà /cë 'a 

l " l n
d e i a n t f cela n'est pas lrdle. I e Uroe-m a i ? ' ï U e l l e n.e f u t p a * m a surprise, en ren

trant chez mol. de trouver ma 'iJetteVi/ctd 
«hagnne, malade encore, elie iussi T- «ouf. 
trant également de vomissement " 
on.^LC^nirP' m o n ra*M e t *oa f r o r e . 0-ui. eux, 
ont mangé les troi» quarts de la -.anche ache: 

2f± n , o n » r'««> ressenti ! Oui, poursuivit 
Mme Laurent, J'avoue que j'avais trouv» au 
Pâte un goût particulier et qu il -i *tait tas s. 
bon que d'habitude ; mais de cela te V J 

. m en étais pas préoccupée. 

La principale victime : M. Lenoir 
,rïl ~iaoiT'. '«««vèur buraliste de La b i^oe , 
très connu, très estimé uans la région, ei oui 
* n ,V aue i o n sai t ts t éceue, fut >a première 
victime de ce pénible i codent -, Vil 10 an
cien militaire avons-.ious dit. jCooré de la 
Croix de la Légion i .'oruieur, qui, stta Cclo-
nies^ a lutte longtemps lurent •* «i.ncre et 
tî?. t^.0VJo.urs, s u j e t a u x c r i s *s de paludisme, 
son état d auteurs, si nous en or.,-on» les voi
sine, inquiîtait précédemment sa temilie et 
quoique d u n e constitution M pu «te wi. or
ganisme se prêtait plus facile-nem. ^ue tcut 
î ^ . a A U . x lnto*'c<»«o«. quelles queues peu-«̂xaeni cire. 

Importantes déclarations 
faites à la gendarmerie 

D'importantes dépositions ont été recueiuie-
par la gendarmerie, concernant cette affaire 
t.itons-en Tuelqucs-uues, qui situent exacte: 

ment les faits. 
Mme Plaisant-Bollante a pri* du fameux 

pite de tète samedi après-midi. « La nuit, 
— a-t-elje déclara aux gendarmes. - mon 
mari a été pris de coliques violentes, et J'ai 
au le lendemain appeler le docteur Sateu* 
J avais acheté l£> grammes de pâté a M 
Dewîome ». 

Le même jour, M. Auguste Muchoaux, rou
te de Béthune a Haisne«»-lez-La Bassce ; M a 
Mme Loyez-Chaviu, qui «ont couchés depuis : 
M Oscar Bocquet, rue de la Gare, a Salonx 
furent également pris de coliques après ab
sorption du pâte de M. Dewisme. Leur dé
position a la gendarmerie en fait foi 

Evuemraent. la qualité du pâté suspect ne 
s était pas améliorée dimanche. 

A la gendarmerie, Mme Delval-Fien^e 
•J ans, ménagère, rue de Lille, a déclaré" • 
• Dimanche 27 avril, a b h. 30, jo sute allé.' 
f jé-jxmchene Dewisme, et y ai acheté pour 
i.r» de pâte de tete pour mon petit déjeuner 
et celui de mon mari. J'ai mangé uno bouchée 
de ce pète et la i crachée immédiatement, 
car u ni a paru avoir mauvais goût Pourtant, 
I al été quand même prise de coliques. Mon 
mari qui en a mangé davantage subit des 
vomissement» et de fortes coliques. J'ai tait 
mander le docteur Hoffmann qui »'est pro
noncé pour un commencement d'empoisonne
ment. J'ai Jet* le reste du pâte dans le feu ». 

Mme Deival Flense ajoute : • J'étsts chez 
M. Dewisme lorsque M Lenoir est venu cher
cher pour i fr de ce pâté et, quand il a été 
•ervt- Il ne devait plus rester que te bout du 
Pâté, soit une demi-livre environ Mon mau 
se ressent encore do cette intoxication ». 

a Le pâté ne se conserve pas 
en ce moment n 

Mate voici mieux, en la journée du lundi 
26 avril, Mme Dupont-Brun, rue Parsy, a été 
servie par Mme Dewisme. 

• En servant te pâte de tète, déclare Mme 
Dupont, la boucher*, Mme Dewhsme m'a de
mandé si c'était pour manger de suite Je lui 
al répondu : « c'est pour emporter demain 
mardi • Elle a alors ajouté : « Le pâté en ce 
moment ne se conserve pas bien ». 

« En rentrant rhez moi. l'ai godte te pâte 
et l'ai trouvé fade. J'en al fait la remarque à 
mon mari qui en a mangé quand même tV-
puis. Il souffre de vomtesemente et de diar
rhée. Le docteur que i "ai fait appeler a dla-
snostiqué un début d'empoinonnement. 

A WICRES 
A H'iere«, chez MM. Lantoine, menuisier, et 

Leleu. marchand de liqueur», nous passions 
ensuite prendre des nouvelles M l.antoine, 
ont malade f noore. Incapable de reprendre te 

travail, nou» a confié ses peines. — • Mon 
camarade et moi, lundi «olr. à l't«»ae d'un 
combat de coqs, à La Basses, nou* rentrions 
chez DèttUme. acheter des petit» pain» au 
pété, tandl» que d'autres compagnon» chot-
tissaient le saucisson d'Arles J'avai» faim : 
I» pété quoique très mou. me plût : Il parais
sait avoir un goût Mal» eu cour» ae (a nuit 
qui »ulvlt je me «enti» tout drôle, maintenant, 
vomissement» et diarrhée» se succèdent et 
cela dur» depuis quatre (ours 

L'état des malades 
Ainsi que nous te disions hier, beaucoup de 

fiersonnes. une trentaine souffrent de cette 
ntoxlcatlon. affaire qui. à La Baasée, dé

fraye les conversations Létal des victimes 
•'améliore, d'une façon générale. Quant A 
l'enquête ouverte par le Parquet de Lille, nen 
encore. croy>n»-oou» «avoir n'a pu jusque 
ce Jour être déeld» Il faut attendre tes di
verses expertise» et analyses qu'entrepren
nent MM les Professeurs Gryser et Vallée, 
ainsi que M te Dr Muller, qui. «eul». diront 
si daas ce P&té. d'autres ma tiers» «*» <" ** 
tôt» de pore ont été incorporée*. *. »-


